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Les données concernent l’ensemble des promotions de bachelor depuis l’ouverture du parcours en septembre 2019.
Concernant le devenir de nos diplômés, 69,5% poursuivent leurs études et 25% s’insèrent dans la vie active en emploi salarié ou en tant 
qu’entrepreneurs. Les poursuites d’études se font majoritairement sur notre Bac +5 Expert du Design Digital à l’ESADD. Quelques diplômés 
ont intégré Les Gobelins (CCI Paris Île de France) ou E-Artsup à Lyon.
 
Le taux de rupture de 3,5% correspond aux ruptures dites «sèches», c’est à dire suivies d’un abandon pour l’étudiant.
Dans le cas d’une rupture avec une nouvelle entreprise retrouvée, nos étudiants mettent environ 2 mois pour retrouver une nouvelle entreprise,
grâce à l’accompagnement de notre responsable de la relation entreprise. 
Pour la promotion de bachelor sortie en 2025, nous totalisons 3 ruptures séches et 3 ruptures avec nouvelle entreprise, sur un total de 31
étudiants rentrés en septembre 2024. Tous les étudiants en rupture sèche sont invités à reprendre leur parcours à la rentrée suivante en l’absence
de procédure disciplinaire ayant conduit à la rupture.  

Les données concernent l’ensemble des promotions de mastère depuis l’ouverture du parcours en septembre 2022
Concernant le devenir de nos diplômés dijonnais, 83,3% s’insèrent dans la vie active en emploi salarié ou en tant qu’entrepreneurs. 

Le taux de rupture de 4,6% correspond aux ruptures dites «sèches», c’est à dire suivies d’un abandon pour l’étudiant.
Dans le cas d’une rupture avec une nouvelle entreprise retrouvée, nos étudiants mettent environ 2 mois pour retrouver une nouvelle entreprise,
grâce à l’accompagnement de notre responsable de la relation entreprise. 
Pour la promotion de mastère sortie en 2025, nous totalisons 2 ruptures sèches et 9 ruptures avec nouvelle entreprise, sur un total de 25 
étudiants rentrés en septembre 2023. Tous les étudiants en rupture sèche sont invités à reprendre leur parcours à la rentrée suivante en l’absence
de procédure disciplinaire ayant conduit à la rupture.  


